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CONSEIL DE COMMUNAUTE

SEANCE DU 14 DECEMBRE 2005
Procès verbal administratif

L’année deux mille cinq,  le mercredi 14 décembre, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val de Somme régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Alain BABAUT Président.

Etaient présents tous les membres sauf :

	Mme COFFIGNIEZ donne pouvoir à M CAUCHY
M DAILLY donne pouvoir à Mme VALEMBERT
M PETIT donne pourvoir à  M BABAUT
M HOLLVILLE donne pouvoir à M BOUTHORS
M SAVOIE donne pouvoir à M FOURNET
M DARRAS donne pouvoir à M GERARD
M POL donne pouvoir à  M LELIEUR

	

	

	Excusés : MM BOULANGER, MARTIN, D’HALLUIN



La séance est ouverte à 20H30. 

Après appel des délégués, il est constaté que le quorum est atteint.

Monsieur FORTIN  est désigné secrétaire de séance.

Le PV du 17 novembre 2005 est adopté à l’unanimité.

1. Communications du Président
· Monsieur le Président donne lecture d’un courrier reçu de Monsieur Pierre DANIEL, Vice Président du Conseil général chargé des infrastructures et de la sécurité :
« Vous avez bien voulu me faire part de vos échanges avec Monsieur le Maire de la Commune de Lahoussoye concernant le déclassement de sections de la RD 29 dans le cadre de l’opération de déviation de la RD929.
Il apparaît que la procédure de déclassement en cours de travaux est source de malentendus. Aussi j’ai demandé qu’à l’avenir, les mesures de déclassement soient décidées et acceptées par délibération des communes avant toute réalisation de projets.

Je vous confirme :

- que le déclassement de la voie départementale se fait au profit de la voirie communale et nécessite deux délibérations : une du conseil général, l’autre de la Commune concernée (article L 131-4 et L 141-3 du code de voirie routière)

- que le Conseil général assurera le remise en état de la chaussée avant le déclassement.

L’acte de déclassement de la voirie ne provoque donc de dépense d’investissement initial ni de la Commune concernée ni de votre Communauté de Communes, sauf si elles décidaient d’accompagner les travaux de remise en état de la chaussée par la réalisation d’aménagements urbains relevant de leurs compétences (…) ».
2. Election d’un membre du Bureau suite à la démission de Monsieur ALIX
Monsieur le Président remercie Monsieur ALIX pour sa fidélité au sein du Bureau et pour le travail qu’il y a accompli.
Il y a lieu de désigner un nouveau membre du Bureau, selon les modalités suivantes : élection à bulletin secret ; la majorité absolue est requise au premier et au second tours, la majorité relative suffisant au troisième tour.
Messieurs CHEVIN et DEBEUGNY se portent candidats. Chacun d’entre eux se présente et fait part de ses motivations.

Après le premier tour de scrutin, les résultats sont les suivants :

Monsieur CHEVIN 
 22 voix

Monsieur DEBEUGNY
 25 voix

Monsieur GREVIN

   1 voix

Monsieur ALIX

   2 voix

Blanc


   4

Soit 50 suffrages exprimés, ce qui fixe la majorité absolue à 26 voix. Un second tour est donc nécessaire.

A l’issue du second tour Monsieur DEBEUGNY est déclaré élu avec 26 voix, Monsieur CHEVIN recueillant 23 voix et 5 bulletins restant blanc.
3. Commission d’appel d’offres – Nouveau Code des Marchés Publics - Modification
Conformément aux articles L.5211-10 et L.2122-22 du Code Général des Collectivités territoriales, pour donner délégation, donc qualité de personne responsable du marché  (PRM), au Présidente t en cas d’absence ou d’empêchement du Président à un ou plusieurs Vice Présidents, selon un ordre de priorité, afin de signer et d’exécuter les marchés d’un montant égal au maximum à 230 000 € HT ou d’un montant fixé par l’Assemblée.

Monsieur DEBROY, en qualité de 3ème Vice Président, avait reçu délégation par délibération du Conseil de Communauté du 22 juin 2004.

Suite à son décès, l’ordre du tableau des Vice Présidents se trouve modifié, Monsieur FOURNET passant du 4ème au 3ème rang.

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, désigne en tout et pour la durée du mandat :

· Monsieur BABAUT Alain, Président, et en cas d’absence ou d’empêchement du Président,

· Monsieur MARCILLE Bernard, 1er Vice Président, et en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,

· Monsieur LELIEUR Hubert, 2e Vice Président, et en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,

· Monsieur FOURNET Ghislain, 3e Vice Président,

à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés sans formalités préalables en raison de leur montant (article 28 du Code des Marchés Publics – Marchés passés selon la procédure adaptée), lorsque les crédits sont inscrits au Budget.

4. Aménagement de l’espace – Aire d’accueil des gens du voyage - Information
Monsieur le Président fait part d’un courrier qu’il a adressé au Sous Préfet de Péronne chargé de l’application du schéma départemental  d’implantation des aires d’accueil :

« Suite à notre entretien du 10 novembre dernier, je tiens à vous confirmer que la Communauté de Communes du Val de Somme a pris bonne note des conclusions suivantes :

· Conformément à la loi, la Communauté de Communes inscrira au budget primitif 2006 le projet de réalisation d’une aire d’accueil reprenant les termes de l’étude effectuée par la DDE en 2004.

· La localisation définitive vous sera proposée au plus tard pour la fin du 1er trimestre 2006.

· Cette localisation fera suite à un débat avec la population de Corbie. La possibilité de par les compétences de la Communauté de Communes peut me permettre également de fixer cette aire à proximité du chef lieu de canton.

· La Communauté de Communes délibérera le 14 décembre prochain pour confirmer la prise en charge de ce dossier en 2006 tant au niveau budgétaire que juridique et administratif. La date butoir du choix de la localisation sera proposée pour la fin mars 2006.

· Pour ce qui concerne les subventions de l’Etat du Département, pouvez vous me confirmer que la programmation proposée en 2006 avec une mise en service au plus tard pour la fin de 2006 début 2007 sera compatible  avec la maintien de ces aides ? »

La Communauté de Communes s’était engagée à délibérer le 14 décembre pour relancer ce dossier laissé en suspens depuis juillet 2004 dans l’attente d’une réponse des services de l’Etat suite aux interrogations à la fois des administrés et de notre structure.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté accepte de solliciter de nouveau la DDE, Subdivision de Corbie / Villers Bocage pour réexaminer ce dossier en prenant en compte le projet de contournement de la voie Fouilloy / Corbie et le règlement d’urbanisme propre à la Commune de Corbie.

Les crédits seront inscrits au BP 2006.

5. Finances – Ligne de Trésorerie - Reconduction
La Communauté de Communes avait ouvert une ligne de trésorerie d’un montant de 304 900 €  sur l’exercice 2005. Cette ligne n’a pas été utilisée et arrive à échéance.

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, accepte de reconduire la ligne de trésorerie d’un même montant sur l’exercice 2006 de façon à répondre à tout évènement ou conjoncture imprévisibles.

6. Finances – Décision modificative
Budget annexe  - Zone d’activités du Val de Somme :

Dépense fonctionnement

6015 
Terrain aménagés 


  7 642.22 € 
Relevé topographique Métris

6045 
Etude et prestation de service 
20 176.77 € 
Etude Profil Ingénierie /

Convention mandat CCI

Au cours de cet exercice, aucune recette de fonctionnement n’a été réalisée (vente de terrain, subventions notamment).

Il y a donc lieu de solliciter le budget principal d’un montant de 27 818.99 € pour équilibrer la section de fonctionnement.

Dépenses investissement

3555
Publicité annonces  


319.81 € 
Viabilisation parcelles

Il y a donc lieu de solliciter le budget principal d’un montant de 319.81 € pour équilibrer la section d’investissement.

Il est demandé au Conseil de Communauté d’autoriser ce transfert de crédits afin d’équilibrer le budget annexe, en sections de fonctionnement et d’investissement.

Budget principal
2315-25-822 
Voirie




+27 000 €
Programme 2006 

2313-4-413
Piscine - Travaux


- 27 000 €


A l’unanimité, le Conseil de Communauté autorise cette modification.

7. Personnel – Compte épargne temps
Le décret n°2004-878 du 26 août 2004 institue un compte épargne temps dans la fonction publique territoriale. Ce compte permet à son titulaire d’accumuler des droits à congés rémunérés. Il est ouvert à la demande de l’agent qui est informé annuellement des droits épargnés et consommés.

Le Conseil de Communauté adopte à l’unanimité  ce dispositif en fonction des règles suivantes :

· Le compte épargne temps peut être alimenté par les jours de congés annuels non pris dans l’année, ou tout ou partie des jours de repos compensateurs.

· Le compte épargne temps  ne peut être utilisé que pour rémunérer des congés d’une durée minimale de 5 jours ouvrés.

· Le nombre de jours de congés annuels pris dans l’année ne peut être inférieur à 20.

· Pour limiter l’accumulation d’un nombre de jours trop important sur le compte épargne temps, les agents pourront utiliser leur compte épargne temps quand ils auront accumulé 20 jours.

· Les droits à congés acquis au titre du compte épargne temps doivent être exercés avant l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de la date à laquelle l’agent à accumulé un congé d’une durée minimale de vingt jours ouvrés sur son compte. A l’expiration de ce délai, le compte épargne temps doit être soldé.

8. Voirie – Appel d’offres pour les travaux 2006/2007 – DCE Adoption
A l’unanimité, le Conseil de Communauté autorise le Président à lancer l’appel d’offres, selon les modalités suivantes :

· La procédure est un appel d’offres ouvert en application des articles 33, 57 et 59 du Code des Marchés Publics.

· Programme de travaux dans diverses communes à effectuer en 2006/2007.

· Le montant approximatif des travaux par année s’élève entre 500 000 et 1 000 000 € TTC.

· La date limite de réception des offres est à fixer au 27 janvier 2006.

· La date d’envoi de l’avis de publicité est le 21 décembre 2005.

· La Commission d’appel d’offres se réunira durant le mois de février pour établir son choix.

· Le programme débutera au début du 2ème trimestre 2006, après accord du Conseil général pour le montant de la subvention octroyée.

9. Voirie – Programme 2006 – Adoption et demande de subvention au Conseil général
Monsieur MARCILLE indique que le Bureau d’études EVIA a chiffré les projets sollicités par 24 Communes : 1 500 000 € HT environ, hors honoraires de maîtrise d’œuvre (4.5 % du montant des travaux).

L’enveloppe budgétaire annuelle est évaluée à 1 000 000 € TTC hors honoraires, révision de prix, voirie, travaux imprévus, ouvrage d’art.

Une incertitude demeure sur le programme voirie 2006 puisqu’une étude menée par le cabinet ACOGEC se déroule sur le pont de Vaux sur Somme. Un premier diagnostic avait été établi en 1998 qui conduisait à un certain nombre d’interventions non suivies d’effet.

Après contact avec le conseil général, il s’avère que ces travaux « entrent » dans l’enveloppe  subventionnable des travaux de chaussée, de bordurage.

L’enveloppe budgétaire est donc affectée à la voirie, y compris la possible réfection du pont de Vaux sur Somme estimée entre 150 000 et 200 000 € par le Bureau d’étude ACOGEC. Cette dépense décalera une partie des crédits prévus en 2006 sur 2007.
L’ensemble des projets ne pourra donc être réglé en moyen de paiement que sur deux exercices budgétaires 2006/2007, mais inscrit dans le programme 2006.

L’autorisation de programme sera donc inscrite sur les exercices 2006 – 2007 avec des crédits de paiement 2006-2007 sensiblement équivalents.

Pour répondre à Mme BERTOUX, il est indiqué qu’aucune demande n’a été reçue de Franvillers, mais que la Commune a bénéficié de  travaux conséquents l’année précédente.

Monsieur LAMBERT confirme que la Commune de Lamotte Warfusée renonce à l’aménagement de l’impasse Marguerite.

Sur la base du tableau des demandes repris ci-dessous, le Conseil de Communauté, à l’unanimité, adopte le programme de travaux de voirie 2006.

	N°
	DESIGNATION
	Montant de travaux 2006
	Montant de travaux 2007

	 
	 
	 
	 

	1
	Baizieux - Trottoirs rue de la Paille
	8 983.00
	 

	 
	Baizieux - Parkings mairie
	4 513.00
	 

	 
	Baizieux - Trottoirs devant l'église
	
	3 395.00

	 
	Baizieux - Trottoirs rue de Fresnes
	
	820.90

	 
	Sous total
	13 496.00
	4 215.90

	2
	Bonnay - Rue du petit Marais
	8 855.00
	 

	 
	Bonnay - Rue Hasard 
	1 491.00
	 

	 
	Sous total
	10 346.00
	0.00

	3
	Bresle - Rue du Calvaire
	35 141.00
	 

	 
	Bresle - Rue de l'Eglise
	
	4 615.70

	 
	Bresle - Rue du Cordonnier
	
	3 950.00

	 
	Sous total
	35 141.00
	8 565.70

	4
	Bussy les Daours - Rue des Buissonnets - Rue de Beauquesne
	17 502.00
	 

	 
	Bussy les Daours - Rue d'Amiens
	23 307.38
	 

	 
	Bussy les Daours - Rue du Château
	
	4 305.50

	 
	Bussy les Daours - Rue des Bosquets
	
	19 940.60

	 
	Sous total
	40 809.38
	24 246.10

	5
	Cerisy - Rue de Chipilly
	10 825.00
	 

	 
	Cerisy - Rue Faidherbe
	13 083.60
	 

	 
	Cerisy - Rue Victor Hugo
	4 688.25
	 

	 
	Cerisy - Rue de la République
	
	18 357.00

	 
	Sous total
	28 596.85
	18 357.00

	6
	Corbie - Rue du Bastion
	8 349.04
	 

	 
	Corbie - Rue des Genêts et Impasse des Glycines
	11 098.50
	 

	 
	Corbie - Allée de l'Industrie
	34 603.56
	 

	 
	Corbie - Chemin des Falaises
	12 470.20
	 

	 
	Corbie - Rue Henri Barbuse
	56 536.50
	 

	 
	Corbie - Rempart des Poissonniers
	
	19 447.40

	 
	Corbie - Rue des Prés
	 
	15 161.50

	 
	Corbie - Rue pierre de Coubertin
	 
	21 702.90

	 
	Corbie - Rue P et M Curie
	 
	24 393.18

	 
	Sous total
	123 057.80
	80 704.98

	 
	Fouilloy - Chemin du Marais
	59 157.80
	 

	7
	Fouilloy - Rue Baillet, Emile Zola
	
	9 597.80

	 
	Fouilloy - Lotissement les Marronniers
	14 429.21
	 

	 
	Sous total
	73 587.01
	9 597.80

	8
	Gentelles - Carrefour
	16 472.70
	 

	 
	Sous total
	16 472.70
	0.00

	9
	Hamelet - 9 Rue de l'Eglise
	2 519.00
	 

	 
	Hamelet - 7 Rue du 11 novembre
	1 349.54
	 

	 
	Hamelet - Rue Suzanne Potet
	680.50
	 

	 
	Sous total
	4 549.04
	0.00

	10
	Lahoussoye - Chemin d'Heilly
	6 158.50
	 

	 
	Lahoussoye - Chemin de Bonnay
	4 508.00
	 

	 
	Lahoussoye - Rue du Tilleul
	10 587.56
	 

	 
	Lahoussoye - Rue de l'Eglise
	
	17 752.50

	 
	Sous total
	21 254.06
	17 752.50

	11
	Lamotte Brebière - Rue des Ecoles
	16 137.56
	 

	 
	Lamotte Brebière - Rue du 11 novembre
	799.50
	 

	 
	Sous total
	16 937.06
	0.00

	12
	Lamotte Warfusée - Placette Desanlis
	1 563.60
	 

	 
	Lamotte Warfusée - Rue Desanlis
	8 151.60
	 

	 
	Lamotte Warfusée - rue du Cimetière
	5 269.70
	 

	 
	Sous total
	14 984.90
	0.00

	13
	Le Hamel - Rue du tour de Ville élargissement
	11 579.25
	 

	 
	Le Hamel - Rue du tour de Ville trottoirs
	58 458.88
	 

	 
	Le Hamel - Rue du stade
	4 226.50
	 

	 
	Sous total
	74 264.63
	0.00

	14
	Marcelcave - Rue Ignaucourt
	3 033.00
	 

	 
	Marcelcave - Lotissement "Les Arbres tout Blancs"
	 
	38 835.10

	 
	Sous total
	3 033.00
	38 835.10

	15
	Méricourt - Rue de Sailly le Sec
	18 452.30
	 

	 
	Méricourt - Rue Lesot
	
	8 844.50

	 
	Méricourt - Rue de Vaux
	
	13 878.20

	 
	Méricourt - Rue du Maréchal
	
	9 871.40

	 
	Sous total
	18 452.30
	32 594.10

	16
	Morcourt - Rue du Marais
	4 514.50
	 

	 
	Sous total
	4 514.50
	0.00

	17
	Ribemont sur Ancre - Rue de la Filature
	23 141.90
	 

	 
	Sous total
	23 141.90
	0.00

	18
	Sailly Laurette - Voie neuve Rue de Sailly le Sec
	
	50 224.50

	 
	Sous total
	0.00
	50 224.50

	19
	Sailly le Sec - 5 Ruelle des Jardins
	2 972.50
	 

	 
	Sailly le Sec - Voie neuve Lotissement
	 
	38 448.00

	 
	Sous total
	2 972.50
	38 448.00

	20
	Treux - Parking Mairie
	20 144.50
	 

	 
	Treux - place de la mairie
	4 276.00
	 

	 
	Sous total
	24 420.50
	0.00

	21
	Vaire sous Corbie - Rue du Cul de Sac
	56 479.00
	 

	 
	Vaire sous Corbie - Rue de la Fontaine
	
	17 785.50

	 
	Sous total
	56 479.00
	17 785.50

	22
	Vecquemont - Allée des Œillets
	22 954.94
	 

	 
	Vecquemont - Allée des Lavandes
	
	30 572.80

	 
	Sous total
	22 954.94
	30 572.80

	23
	Villers B - Bd Roger Salengro
	30 914.40
	 

	 
	Villers B - bd Andre Laurent
	43 095.34
	 

	 
	Villers B - bd Jean Jaurès
	51 815.00
	 

	 
	Villers B - bd aristide Briand
	
	57 203.90

	 
	Villers B - Gazomètre
	
	11 711.52

	 
	Villers B - Chemin du Val d'Acquennes
	
	19 557.80

	 
	Sous total
	125 824.74
	88 473.22

	24
	Warloy Baillon - Rue Edouard Branly
	21 843.64
	 

	 
	Warloy Baillon - Rue Joliot Curie
	11 864.50
	 

	 
	Warloy Baillon - Rue Juiles Verne
	 
	 

	 
	Sous total
	33 708.14
	0.00

	 
	 
	 
	 

	 
	 Montant total HT 
	   788 997.95   
	  460 373.20   

	 
	 TVA 19,6 % 
	      154 643.60   
	      90 233.14 

	 
	 Montant total TTC 
	      943 641.55   
	     550 606.34   


Monsieur MARCILLE précise que la demande de Ribemont sur Ancre est arrivée après la Commission Travaux et n’a donc pu être examinée. A ce sujet, il souligne que le tableau ci-dessus sert de base au calcul de la subvention du Conseil général et que toute modification ou ajout ne sera pas financé. 
10. Environnement – Adelphe – Collecte sélective – Soutiens financiers – Renouvellement du contrat - Adoption
Monsieur MANTEN indique que le contrat de valorisation des déchets d’emballages ménagers (barème C) signé en 1999 avec Adelphe arrive à échéance au 31 décembre 2005.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté autorise la reconduction du contrat, selon les modalités dites du « barème D » dont les principales caractéristiques sont :

· Soutiens aux tonnes valorisées

· Majorations à la performance globale, pour l’habitat vertical et pour l’habitat rural

· Soutiens forfaitaires à la communication et à l’optimisation du dispositif de collecte sélective.

Le montant annuel des soutiens est estimé à 150 000 € environ.
11. Piscine Calypso – Tarifs 2006 - Adoption
Monsieur FOURNET rappelle que par délibération du 13 octobre 2005, le Conseil de Communauté a désigné la société COM. SPORTS pour assurer la gestion de la piscine Calypso du 1er janvier 2006 au 31 décembre 2010.

Vu le contrat d’affermage visé par les services de la Préfecture du 21 octobre 2005, le Conseil de Communauté, à l’unanimité, adopte les tarifs pour l’année 2006 en application de l’article 20 dudit contrat. Les tarifs sont  identiques à ceux de l’année 2005.

	Type d’usager
	Prix unitaire

	Adulte
	3.80 €

	Enfant de 3 à 16 ans
	2.50 €

	Bébé (moins 3 ans)
	Gratuit

	Carte de 10 entrées adultes (individuelle valable 6 mois)
	28.00 €

	Carte 10 heures (individuelle, valable 6 mois)
	16.00 €



	Carte famille (valable 3 mois)
	19.50 €

	Adulte avec carte famille
	1.90 €

	Enfant avec carte famille
	1.20 €


	Activité
	Prix unitaire

	Gymnastique aquatique (au trimestre)
	60.00 €

	Forme et bien être (au trimestre)
	60.00 €

	Jardin aquatique (à l’année)
	121 € (1er enfant)

92 € (2ème enfant)

61 € (3ème enfant)

	Natation : initiation, apprentissage, perfectionnement (au trimestre)
	60.00 €

	Natation : initiation, apprentissage, perfectionnement (à l’année)
	121 € (1er enfant)

92 € (2ème enfant)

61 € (3ème enfant)


12. Piscine Calypso – Subvention d’équilibre 2006
Monsieur FOURNET indique qu’en application du contrat adopté par le Conseil de Communauté du 13 octobre 2005 et visé par le contrôle de légalité le 21 octobre 2005, il y a lieu, en application de l’article 21 dudit contrat de verser une subvention qui sera revue chaque année en fonction de l’indice Syntec (Moniteur) à la société COM.SPORTS.

Le montant de cette subvention s’élève à 230 000 € à inscrire au BP 2006 chapitre 65, autres charges de gestion courante. 

Le Conseil de Communauté se prononce, à l’unanimité, pour le versement de cette subvention d’équilibre.

13. Piscine Calypso – Scolaires – Participation 2006
Monsieur FOURNET rappelle qu’en application de l’article 21 du contrat passé avec la société COM.SPORTS, cette dernière du fait de l’utilisation des installations à titre gratuit ou à tarif réduit, supporte une charge financière non rémunérée et imposée par la collectivité.

Ainsi, pour les scolaires dont les installations sont mises gratuitement à disposition, la charge annuelle est réévaluée chaque année en montant HT :

2006 107 019.34 € HT soit 127 995.13 € TTC

2007 109 159.72 € HT soit 130 555.11 € TTC

2008 111 342.92 € HT soit 133 166.13 € TTC

2009 113 569.92 € HT soit 135 829.62 € TTC

2010 115 841.17 € HT soit 138 546.04 € TTC

14. Assainissement non collectif – Délégation de service public – Choix du délégataire 2006/2013
Monsieur GRAF donne lecture du  rapport du Président qui a été transmis à l’ensemble des délégués.
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité :

· désigne comme délégataire la société Nantaise des Eaux

· adopte le règlement de service  
· fixe le montant de la redevance.

Cette redevance varie selon les opérations de contrôle :

50 € pour un contrôle de conception, d’implantation et de bonne exécution d’une installation

55 € pour un contrôle diagnostic des installations existantes

49 € pour un contrôle de bon fonctionnement

A la question de Monsieur ALIX sur le traitement des permis de construction à venir, il est indiqué que la situation est inchangée jusqu’à la mise en place effective du service, vers la fin du 1er trimestre 2006. D’ici là plusieurs réunions avec le délégataire, les Maires et la population seront organisées.
15. Culture – Cinéma « le Corby » - Demande de subvention
Monsieur DUMORTIER donne lecture d’une note remise aux délégués en complément de la note de synthèse :

« La Communauté de Communes a été saisie d’une demande écrite de M. ROYER en date du 10 novembre 2005 sollicitant une participation financière pour équilibrer l’exploitation du cinéma « le Corby », 2 place de la République à Corbie, classé « art et essai ».

· Conformément aux articles L2231.4, R 1511.43 et R 1511.40 du Code général des collectivités territoriales,

· Vu les statuts de la Communauté de Communes du Val de Somme en date du 30 août 2005, assurant la compétence obligatoire, développement économique,

Il  est proposé d’octroyer une subvention annuelle de 15 000 € pour l’année 2006, renouvelable en 2007 et 2008 dans le respect de la convention triennale passée avec l’exploitant M. ROYER.

L’autorisation de versement de cette subvention sera sollicitée auprès de la Région. Un courrier sera adressé en ce sens.

Par ailleurs, le montant global versé à l’exploitant durant la durée de la convention sera inférieur à 100 000 €, conformément à la législation européenne.

En outre, la convention précisera la contrepartie à apporter à l’exploitant en matière de communication et d’actions spécifiques à mener notamment vers les scolaires, personnes âgées et public défavorisé.

De plus une étude de faisabilité sera réalisée pour définir la suite à donner à cet équipement. »

Messieurs SIMON et LELIEUR s’interrogent sur la possibilité de dénoncer la convention au terme de la première année si l’étude conclue à une fermeture de l’établissement.
Monsieur BABAUT indique que le cadre intercommunal devient la référence en terme d’aménagement du territoire en général et de développement culturel en particulier. La Commission culture aura à réfléchir sur ce dossier l’année prochaine.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté :

· donne son accord pour verser une subvention au gérant du cinéma le Corby, M. ROYER, d’un montant de 15 000 € pour les exercices 2006, 2007 et 2008 
· Sollicite l’avis du Conseil Régional de Picardie en ce qui concerne le versement de la subvention
· Autorise le Président à passer une convention avec M. ROYER pour les années 2006, 2007 et 2008 

· Donne son accord pour mener une étude de faisabilité sur le devenir de cet équipement

16. Développement économique – Zone d’activités du Val de Somme – Etude « Profil Ingénierie » - Adoption
En liaison avec la CCI, une étude de faisabilité a été présentée à la Commission Economique et au Bureau Communautaire sur l’évolution du parc d’activités du Val de Somme localisé sur Villers-Bretonneux et Marcelcave.
Monsieur GRUBIS, chargé de mission à la CCI pour les projets d’implantation, présente les grandes lignes de l’étude au moyen du document joint en annexe et remis aux délégués présents.
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, valide cette étude.

17. Développement économique – Zone d’activités du Val de Somme – Procédure de ZAC - Adoption
Monsieur GRUBIS complète par quelques explications la note détaillée sur les différentes étapes opérationnelle de la création d’une ZAC qui a été transmise aux délégués.

Monsieur SIMON insiste sur l’étude d’impact nécessaire notamment pour les Communes de Villers Bretonneux, Lamotte Warfusée et Marcelcave.
Monsieur BABAUT souhaite relativiser la situation car cette procédure vise à respecter la réglementation actuelle, alors que les réalisations s’adapteront à la demande et aux possibilités financières des Collectivités territoriales (Communauté de Communes, Département, Région, Etat et fonds européens).
Le Conseil de Communauté autorise le Président à mettre en place la procédure de ZAC sur la zone d’activités du Val de Somme selon l’étude effectuée par le Bureau d’Etudes Profil Ingénierie. La première phase est axée sur la concertation. Deux autres phases seront ensuite abordées par le Conseil de Communauté : la définition et le périmètre de la ZAC, puis la création  de la ZAC.
Monsieur BABAUT fait part des contacts en cours, dont certains pourraient être inscrits au Conseil de Communauté de février.
18. Développement économique –Vente de parcelles - Information
Le Conseil de Communauté est appelé à se prononcer sur les projets VIDAM et STDN qui sollicitent la même parcelle.
La note de synthèse présente les deux projets et les perspectives d’avenir pour les deux activités.

Monsieur LELIEUR pense que se pose un problème d’éthique car la parcelle a été promise à STDN qui entreprend depuis 3 ans les démarches administratives nécessaires.

Monsieur BABAUT précise que la Communauté de Communes a respecté ses engagements dans le cadre du compromis. Celui-ci étant devenu caduque, la société VIDAM peut prétendre à l’acquisition de cette parcelle.
Monsieur LELIEUR demande un vote à bulletin secret. Il faut pour cela qu’un tiers des délégués le demande, ce qui n’est pas le cas. Le vote a donc lieu à main levée :
Pour le projet STDN

21 voix

Pour le projet VIDAM

27 voix

Abstentions
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A l’issue du vote Monsieur GERARD précise que STDN est le principal transporteur de Roquette, et il est à craindre que suite à ce vote négatif, la société quitte Villers Bretonneux.

Monsieur BABAUT indique que la société DCDIS travaille aussi avec Roquette et que la décision de ce soir est déterminante pour son implantation sur Villers Bretonneux.

Monsieur BANACH précise que le projet STDN n’a pas d’influence sur le développement des activités de Roquette.
19. Affaire contentieuse – Piscine Calypso – Recours de Vert Marine – Autorisation d’ester
Monsieur le Président rappelle que le Conseil de Communauté a délibéré le 13 octobre dernier, désignant la société COM.SPORTS pour assurer le contrat de délégation de service public de la piscine Calypso de 2006 à 2010.

Les sociétés non retenues ont été informées le 26 octobre, par courrier motivé 
Lettre adressée à Vert Marine :







« Corbie, le 26 octobre 2005

Objet : Notification de résultat de négociation

Nos ref : ES/NB/2167


Madame, Monsieur,


Le Communauté de communes du Val de Somme a décidé de déléguer par affermage son service public de la piscine intercommunale. La commission Sapin constituée pour mener la procédure avait retenu votre candidature afin que vous proposiez une offre.


A la suite de l’avis de ladite commission, j’ai décidé de mener avec votre société les discussions utiles sur votre offre.


Votre société a donc été conviée à me présenter ses propositions au cours de réunions qui avaient pour but d’expliquer et de préciser cette offre. 

Par la présente lettre, je vous informe que la Communauté de Communes du Val de Somme  n’a pas retenu votre offre comme étant la plus intéressante, conformément au règlement de consultation, pour les raisons suivantes : 

- programme d’animation insuffisant vis à vis de la demande de la communauté de communes

- programme de communication avec la collectivité insuffisant au regard de la demande de la communauté de communes

- coût à la charge de la collectivité non optimal »
Par lettre du 28/11/05, le Tribunal administratif informe la Communauté de Communes d’un recours de Vert Marine, suite à une communication faite lors du Conseil Municipal de Corbie le 22 septembre dernier, soit avant l’adoption par le Conseil de Communauté du choix du délégataire qui s’est déroulée le 13 octobre 2005.
De plus, la société Vert Marine a engagé un recours auprès du Tribunal Administratif contre la Ville de Corbie concernant l’information diffusée au Conseil Municipal de Corbie et figurant au procès verbal du 22 septembre 2005. La société COM.SPORTS a également fait l’objet d’un courrier en recommandé du Tribunal Administratif.
Afin de défendre ses intérêts, le Conseil de Communauté autorise, à l’unanimité,  le Président à ester et à s’attacher les services d’un avocat spécialiste en matière de DSP.

La séance est levée à 23 heures.

Monsieur le Président remercie les participants, et les invite à partager le verre de l’amitié.









Le Président,










A. BABAUT
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